
CULOZ-BEON� 
GRAND COLOMBIER 

N" OBJET Date 

ARRETE TEMPORAIRE DE 
2025-5 

POLICE DE LA CIRCULATION et AUTORISATION DE VOIRIE 08/01/2025 

Le Maire de la commune de CULOZ-BEON 

VU le Code de la Voirie Routière; 

VU le Code de la Route; 

VU le Code de l'Urbanisme; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2213-1, L. 2215-5, L 1311-5; 

VU le code général des propriétés des personnes publiques et notamment les articles L.2122-1 à L.2122-4 et L.3111.1; 

VU la loi 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, modifiée par la 

loi 82-623 du 22 juillet 1982 et par la loi 83-8 du 07 janvier 1983; 

VU le règlement général de voirie du 05/07/1965 relatif à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

VU le Décret N
° 

97-683 du 30 Mai 1997 relatif aux droits de passage sur le domaine public; 

VU I' Arrêté Municipal permanent du 23 février 2015, réglementant la circulation au droit des chantiers; 

VU l'état des lieux; 

VU la demande d'arrêté de police de la circulation en date du 08.01.2025 par l'entreprise SODEVAL représenté par monsieur GAUD 

Mathieu concernant des travaux de réparation de conduite d'eau potable. 

CONSIDERANT que pour permettre l'exécution des travaux et assurer la sécurité des ouvriers de l'entreprise et des usagers de la 

voie, il y a lieu de réglementer la circulation selon les dispositions suivantes: 

ARTICLE 1 : Autorisation 

ARRETE 

Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public pour la réalisation des travaux suivants: 

Réalisation regard sur réseau d'eau potable. 

L'occupation du domaine public s'effectuera le 03/02/2025 au 07/02/2025 et interviendra sur la rue: 

Rue Albert FERRIER - 01350 CULOZ - CULOZ-BEON 

ARTICLE 2 : Circulation et Stationnement 

Durant toute la période de réalisation des travaux, la rue sera restreinte sur les 2 voies de circulation. 

Le bénéficiaire est autorisé à réglementer la circulation manuellement ou par panneaux si nécessaire. 

Le stationnement des véhicules sera· interdit sur la zone de travaux. 

La vitesse sera limitée à 30km/h. 
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